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OBJET : Taxe d’apprentissage 
 

Madame, Monsieur, 
 
En 2023, les modalités de collecte de la taxe d’apprentissage évoluent. 

87 % de la taxe d’apprentissage concernent le financement de l’apprentissage destinée aux CFA, 13 % 
concernent le financement des établissements éligibles qui proposent des formations initiales technologiques 
et professionnelles hors apprentissage. Les montants sont versés par les entreprises à l’URSSAF. Puis les 
employeurs désigneront les établissements auxquels ils souhaitent verser ce solde via une plateforme 
dématérialisée, gérée par la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Votre entreprise peut donc toujours verser ce solde de 13 % au lycée Claude Lehec. Il suffira de nous 
désigner sur la plateforme SOLTéA (https://www.soltea.gouv.fr) du mois de mai au 7 septembre 2023. Lors de 
votre versement et pour vos déclarations, vous aurez besoin de renseigner notre identifiant d'Unité 
administrative d'Immatriculation (UAI). Le code UAI du lycée Claude Lehec est le suivant : 0500087Y, notre 
SIRET : 195 000 872 000 18. 

La taxe d’apprentissage permet des investissements constants de l'établissement. Ainsi, en 2022, nous 
avons pu financer : acquisition d’une valise de diagnostic multimarques TEXA pour les sections maintenance de 
Véhicules Transports Routiers et de machines agricoles, de deux imprimantes 3D en fabrication rapide pour les 
classes de STI2D et la maintenance industrielle, réalisation d’une maquette sur le freinage d’une remorque 
avec un système hydraulique et pneumatique (nouvelle réglementation), quatre postes à souder portatif et un 
système découpe plasma 45 A pour l’ensemble des spécialités, un appareil de diagnostic AUTEL. 

 
Et nous projetons, en 2023, l’acquisition d’un matériel de travaux public, de l’adaptation d’une ligne de 

production avec les nouvelles technologies (rétrofitage), la mise à niveau du système de contrôle de géométrie 
en transport routier, l’acquisition d’une deuxième valise de diagnostic TEXA et d’une valise de diagnostic pour 
les véhicules, support moteur pour des activités de démontage, un appareil de détection par ultrason. 

 
Grâce à votre versement, vous contribuerez fortement au développement de notre établissement, au 

maintien de l’excellence de ses formations : nos élèves et nos équipes enseignantes ont besoin de votre 
soutien. 

Si vous le souhaitez, l'établissement sera ravi de vous informer et de vous donner plus de détails sur la 
bonne affectation ou les modalités de votre soutien financier. Vous pouvez nous joindre par courriel : 
ce.0500087y@ac-caen.fr ou par téléphone : 02 33 79 06 80. 

 
En vous remerciant par avance de l’intérêt que vous portez à notre lycée, veuillez recevoir, Madame, 

Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

La proviseure, 
 
 

Carole Bracher 
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